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A propos du projet de loi sur l'assurance-chômage
Par Giacomo Bernasconi

Le régime actuel de l'assurance-chômage repose sur l'arrêté du
Conseil fédéral du 14 juillet 1942 réglant l'aide aux chômeurs
pendant la crise consécutive à la guerre. Ce titre indique que ce régime
était envisagé pour la durée de la guerre seulement. Il est fondé,
d'une part, sur l'arrêté fédéral du 30 août 1939 sur les mesures
propres à assurer la sécurité du pays et le maintien de sa neutralité
(arrêté conférant des pouvoirs extraordinaires au Conseil fédéral)
et, de l'autre, sur l'arrêté du Conseil fédéral du 7 août 1941 concernant

les ressources nécessaires au payement des allocations pour perte
de salaire aux militaires, à la création de possibilités de travail et
à une aide aux chômeurs.

Edicté en vertu des pouvoirs extraordinaires, l'A. C. F. de juillet
1942 doit être remplacé par un arrêté fédéral ordinaire soumis

au referendum ou par une loi fédérale, ou alors, conformément à la
décision prise dernièrement par le gouvernement en ce qui concerne
la suppression progressive des pleins pouvoirs, être abrogé purement
et simplement à la fin de 1952. Cette dernière éventualité signifierait
le retour à la loi fédérale du 17 octobre 1924 concernant l'allocation
de subventions pour l'assurance-chômage. Cette loi est, en effet,
toujours en vigueur ; seule son application a été suspendue pour la durée
de validité de l'A. C. F. pris en vertu des pouvoirs extraordinaires.
En fait, personne ne songe à ressusciter cette loi dite de subventionnement.

Elle est largement dépassée par les événements et n'offre
plus une base suffisante pour l'assurance-chômage. Les nouveaux
articles économiques de la Constitution donnent aujourd'hui à la
Confédération la compétence de légiférer sur l'assurance-chômage et
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